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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les pharmaciens hospitaliers sont avant tout des professionnels de santé engagés dans la chaîne du 
soin. Leur mission principale consiste à garantir la dispensation de médicaments visant à traiter, 
soulager et accompagner les patients, en veillant à l’efficacité, à la sécurité et au bon usage des 
traitements, en étroite collaboration avec les équipes médicales.

Les associer à la préparation d’une substance destinée à provoquer intentionnellement la mort 
constituerait une rupture profonde avec leur déontologie et leur éthique professionnelle. Une telle 
évolution de leur rôle pourrait être perçue comme une instrumentalisation de leur expertise, 
détournée de sa finalité première : soigner et accompagner dans le respect de la vie et de la 
personne.


